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MISSION MATERNELLE CHARENTE
Projet d’accueil et de scolarisation (PAS) des enfants de moins de 3 ans

Projet mis à jour tous les ans sur la première période
o soumis à l’IEN de circonscription copie à l’IEN préélémentaire 
o inscrit au projet d'école
o présenté en conseil des maîtres y compris auprès des ATSEM et des AESH
o présenté au premier conseil d’école avec l’évaluation du projet de l’année précédente
o présenté et expliqué à chaque parent d’élève de TPS, en lien avec la mise en œuvre de la convention d’adaptation

ECOLE :
Année scolaire : 

Directeur.ice :
Enseignant.e :


☐ Accueil TPS en dispositif labélisé		☐ Accueil TPS en Multiniveaux*

☐ QPV	☐ REP		☐ REP+	☐ ZRR*Minimum 3 TPS 
*Maximum 25 élèves dans la classe multi niveaux



	Effectif classe
	TPS
	PS*
	MS*
	GS*

	
	
	
	
	


* si multiniveaux

	OBJECTIFS SPECIFIQUES DU PROJET PEDAGOGIQUE

	-
-



	STRUCTURE & CONTEXTE LOCAL

	- Description du contexte :
- Motivation du projet :
- Organisation des espaces :
- Organisation matérielle spécifique :



	MODALITES D’ACCUEIL – temps scolaire et périscolaire

	- Horaires et adaptations possibles :
- Accueil échelonné (période) :
- Encadrement (équipe pédagogique et éducative – sur l’ensemble de la journée) :
- Spécificités de l’organisation des différents temps (sieste, temps méridien, temps de récréation, autres temps périscolaires) :
- Modalités de transport (si nécessaire) :





	RELATION ECOLE / FAMILLE

	- Fonctionnement des conventions d’adaptation (se référer au document départemental) :
- Particularités mises en œuvre pour l’accueil des parents :
- Réunions :
- Autres dispositifs partenariaux (Café des parents / REAPP) :



	PARTENARIAT

	- Lien avec les structures petite enfance (crèche, RAM, halte-garderie, LAEP…) :
- Actions passerelles :



	COMMISSION D’ATTRIBUTION DES PLACES*

	Membres de la commission
	

	Organisation et
Critères retenus
	

	Calendrier prévisionnel
	

	Autres informations
	


*se référer au document « Protocole-Inscriptions-TPS » en annexe

	CRITERES D’EVALUATION DU PAS

	-
-



	FORMATION / ACCOMPAGNEMENT

	- Rappel des formations suivies par l’enseignant.e, l’ATSEM ou la directrice / le directeur :
- Identification des besoins en formation :



	Pour les TPS labélisées : place de la classe au sein de l’école

	- Continuité du parcours des élèves :
- Actions rattachées au projet d’école :
…



	Directeur.ice de l’école
Date :

Signature
	Représentant de la collectivité 
Date :
Avis :
Signature

	IEN de la circonscription …
Date :
Avis : 
Signature


Copie à l’IEN mission maternelle (ce.preelementaire@ac-poitiers.fr)



ANNEXE : Protocole-Inscriptions-TPS (préconisations)
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Scolarisation des enfants de moins de trois ans (TPS) – Projet d’Accueil et de Scolarisation – DSDEN Charente
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Etablit la liste des enfants   qui pourrai en t  intégrer   le dispositif  

Municipalité   Suite à la demande des familles qui  se sont présentées à la mairie   Ecole   Par la connaissance des familles   qui fréquentent déjà l’école.  

Partenaires    Professionnels de la Petite enfance,  PMI …   Par la connaissance des familles  qui habitent le secteur  

Etude au cas par cas des candidatures en commission d’attribution des places   Définition des critères par la commission   –   critères intégrés dans le PAS  ( * Projet d’accueil et de scolarisation en TPS)  

Information aux familles de la décision d’accueil ou non, par la  collectivité, pour la commission d’attribution  

La famille n’habite pas un  secteur avec un dispositif  «   Moins de trois ans   »  

La mairie informe la famille que leur  enfant sera accueilli en Petite   Section à la  rentrée de septembre de l’année de ses  trois ans et renseigne sur d’autres  modalités d’accueil.  

La famille habite un secteur avec  un dispositif «   Moins de trois  ans   » ou une classe multiniveaux  bénéficiant d’un PAS TPS  

La mairie informe la famille que leur  demande est prise en compte et passera en  commission,   donne toute les informations  nécessaires sur l’accueil en TPS (cf. PAS * )  recueille ses coordonnées et   toutes  les  informations nécessaires  préalables au  projet  (voir fiche transmise).  

Inscri ption définitive par la mairie  

Modalités d’inscription des enfants de moins de trois ans à l’école maternelle   Ce dispositif s'adresse à un public ciblé. Les  inscriptions ne pourront pas se faire de la même façon que pour les autres classes.  Une liste d'enfants à qui pourrait profiter le dispositif est établie en croisant les regards de tous les acteurs du disposit if    

+ Admission directeur + Mise en  œuvre de l’accueil de la famille dès  la fin de l’année scolaire  précédente   +   Convention d’adaptation  

Constituée   de l’enseignant(e), du directeur ou de la  directrice, de l’IEN de circonscri ption ou de son  représentant et/ou   de l’IEN pré - élémentaire ou de son  représentant, des membres de la municipalité au service  des affaires scolaires, des membres des services de l a  petite enfance et des structures associatives partenaires  selon les spécificités territoriales.  

Critères   :   domiciliation   ; critères sociaux ; besoins  repérés   de l’enfant   : bénéficier d’expériences de vie  collective, fréquenter de nouveaux codes, accéd er à la  langue française, accéder à la culture, enrichir son  univers de référence, travailler la séparation avec les  parents   ; accompagnement attendu par la famille   :  compréhension des codes de l’école, rôle de parents  d’élèves   ; autres besoins identifiés…  


